
 
 
 

 

 
Oui à plus de sécurité !  
 
Le 19 mai 2019 les psychiatres suisses disent Oui à la modification de 
la directive de l’UE sur les armes et Non au référendum! 
 

1 
Armes à feu 
entre de 
mauvaises mains 
= danger !  

 
Les armes à feu sont utilisées pour des actes criminels. 
L’accessibilité des armes à feu joue un rôle essentiel dans la 
prévention des délits de violence, du terrorisme et des 
suicides. La nouvelle directive de l’UE sur les armes restreint 
l’accès aux armes particulièrement dangereuses. 
 

 

2 
Améliorer la 
prévention du 
suicide ! 

 
Les suicides par arme à feu sont également largement 
répandus en Suisse : plus de 200 suicides par arme à feu y 
sont enregistrés annuellement. La nouvelle directive de l’UE 
sur les armes répond à cet aspect par des vérifications 
régulières des détenteurs d’armes au bénéfice d’une 
autorisation spéciale. Une personnalité peut se modifier en 
cours de vie : qui n’est pas suicidaire à 30 ans est 
susceptible de le devenir à 60 ans. 
 

 

3 
Maladies 
psychiques + 
détention 
d’armes = 
risque ! 

 
Les troubles psychiques sont largement répandus : selon le 
rapport 2016 de l’OBSAN relatif à la santé psychique en 
Suisse, une personne sur deux sera atteinte d’un trouble 
psychique au cours de sa vie. Avec une arme, la personne 
concernée pourrait mettre autrui ou soi-même en danger. La 
nouvelle directive de l’UE sur les armes restreint et contrôle 
l’accès aux armes. 
 

 
!  Les arguments des psychiatres visent à protéger les personnes atteintes de 
maladies psychiques et leur entourage. Il ne s’agit pas de discriminer des 
groupes spécifiques comme les tireurs sportifs ou les chasseurs. 
 
 


